
    
 
       
 

Destinataires :  
Madame, Monsieur le Maire 

 
 
 
 
 
 

 
Niort, le 5 mars 2026 

 
 
 

Objet : Elections 2026 - Désignation des représentants du SIEDS  
PJ : Plaquette « Devenez acteur de l’Energie » 
 

 

 
Madame, Monsieur le Maire,  

             

A la suite du scrutin municipal des 15 et 22 mars prochains, votre commune procédera au renouvellement 
général de son conseil municipal. En tant que membre du Syndicat d’Energie des Deux-Sèvres (SIEDS), votre nouvelle 
assemblée délibérante devra désigner deux représentants - un titulaire et un suppléant - issus du Conseil Municipal. 
Ces élus auront pour mission de représenter votre collectivité au sein de l’Assemblée Générale du SIEDS.  
 

Acteurs essentiels de la vie du syndicat, ils assureront le lien entre votre commune et les instances 
décisionnelles du SIEDS. Afin de présenter le SIEDS ainsi que les missions confiées à ses représentants, vous trouverez 
ci-joint la plaquette « Devenez acteur de l’Énergie », destinée aux nouveaux conseillers municipaux.  

 

Une fois les représentants du SIEDS élus, nous vous remercions de bien vouloir nous transmettre vos 
désignations dans les meilleurs délais, et au plus tard le 17 avril prochain, via le formulaire « Déclarer vos représentants 
du SIEDS » accessible depuis l’Espace Collectivités de notre site :  

- www.sieds.fr → Espace Collectivité (en haut à droite) 
- Vos accès à l’Espace Collectivité : 
- Identifiant : code INSEE de votre commune 
- Mot de passe : mot de passe de la commune 

 

À défaut de nomination, et conformément au Code Général des Collectivités Territoriales, le maire nouvellement élu et 
son premier adjoint seront désignés d’office. 
 

Aussi, pour vous accompagner dans vos démarches administratives, vous trouverez dans l’Espace Publications 
du site internet du SIEDS – rubrique « Élections du SIEDS » : 

- le projet de délibération concernant la désignation des représentants, 
- la plaquette « Devenez acteur de l’Énergie », 
- ainsi que l’ensemble des documents relatifs aux élections 2026. 

 

Une fois désignés, vos représentants seront convoqués, avec l’ensemble des élus de votre territoire d’énergie, 
afin de procéder à l’élection des délégués siégeant au Comité Syndical du SIEDS.  
 

Les services du SIEDS restent à votre entière disposition pour de plus amples renseignements. Je vous prie 
d’agréer, Madame, Monsieur le Maire, l’expression de mes respectueuses salutations.  

 
Le Président, 

 
 

Roland MOTARD. 

http://www.sieds.fr/

